
DECEMBRE  2012 NÁ41 

Noël au balcon, Pâques aux tisons. 



1 S St Eloi

2 D

3 L déchets recyclables et verre                                

4 M Ste  Barbe

5 M

6 J
Ramassage des ordures ménagères                                                   

St Nicolas                                

7 V RIPESE Temps conviviaux

8 S Marché de NOEL

9 D

10 L

11 M

12 M

13 J Ramassage des ordures ménagères                                     

14 V Réunion de conseil municipal

15 S

16 D

17 L déchets recyclables et verre                                

18 M

19 M Dernière vente de tickets cantine & garderie pour 2012 

20 J
Ramassage des ordures ménagères                                     

Distribution du colis des aînés                              

21 V Distribution des friandises aux écoles

22 S

23 D

24 L

25 M NOEL

26 M

27 J Ramassage des ordures ménagères                                     

28 V

29 S

30 D

31 L
déchets recyclables et verre                                                                    

Repas de la St Sylvestre par le LDW                          

 L½ AGENDA    dE   DECEMBRE 

 www.wandignies-hamage.fr  

 Nôh®sitez pas ¨ vous connecter  

sur le Site internet communal :  
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Rappel: 
Les articles à faire paraitre dans le journal de la commune doivent être 

déposés avant le 20 du mois (transmission par mail de préférence) 

ATTENTION 
A la demande de plusieurs personnes et pour raison de commodité, 

les horaires dôouverture de la mairie sont modifi®s le mardi et le mercredi 

Heures dôouverture de la mairie : 

 Lundi, mardi, jeudi : de 8h à 12h et 14h à 18h. 

 Vendredi 8h à 12h et 14h à 17h 

Mercredi de 8h ¨ 12h (mairie ferm®e lôapr¯s-midi) 
 

 

LE MOT DE VOTRE MAIRE  

Nous constatons, dans la commune,  des infractions au code de l'urbanisme. 

Dans la plupart des cas,  l'origine en est la méconnaissance des textes en vigueur par les 

propri®taires, mais il arrive quõil sõagisse de volont® d®lib®r®e de ne pas respecter la 

réglementation. Dans un cas comme dans l'autre, les règles et les risques encourus par les 

contrevenants m®ritent dõ°tre rappelés et vous pourrez en retrouver le détail dans ce 

bulletin.  

 

A lõapproche des f°tes, services municipaux, associations et bénévoles conjuguent leur 

imagination et leurs efforts à la mise en place de notre 4ème Marché de Noël. 

 

A vous, à vos familles et à tous ceux qui vous sont chers, je souhaite de passer de très 

bonnes f°tes de fin dõann®e.    

 

                                                                                Votre maire 

                                                                              Erich FRISON 



 

  

   

    

  
- 
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AVIS à la POPULATION 
Relais Intercommunal Petite Enfance Scarpe Escaut (03 27 19 19 30) 

  « Temps conviviaux » vendredi 7 décembre 2012 

en mairie de Wandignies-Hamage 

Balayage des caniveaux le Jeudi 20 décembre 2012. 

Merci de ne pas laisser de véhicules gênant la progression de la balayeuse 

La permanence de lôassistante sociale est programm®e  

le jeudi  13 décembre 2012  de 10h à 11h.  

Décès:   Mme Marthe KOZAK- STACHOWIAK le 10 novembre 2012 

A partir du 15 septembre 2012  
Du changement pour les gardes : 

 Les patients devront faire un numéro unique  

pour contacter un médecin. 

Dans le Nord, il faudra faire le 03 20 33 20 33  

Dans le Pas de Calais, il faudra faire  le 03 21 71 33 33 

Pour les f°tes de fin dôann®e la mairie fermera ses portes  

le lundi 24 décembre à 16 h et le lundi 31 décembre à 16 h 

Les retraits de tickets de cantine et de garderie 

seront arrêtés le 19 décembre 2012 à 12h 
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Changement de propriétaire 

Le salon de coiffure Camessia-Exclusif devient  

Maëll  óhair 

Sandrine et Mélanie seront heureuses de vous accueillir du lundi au 

samedi, 

 6 place du Général De Gaulle à MARCHIENNES  

Avec ou sans rendez- vous  

03/27/94/07/89 
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CENTRE COMMUNAL DôACTION SOCIALE 

AIDE DE FIN DôANNEE 

Comme chaque ann®e, le CENTRE COMMUNAL DôACTION SOCIALE a d®cid® dôallouer une aide de fin 

dôann®e aux personnes b®n®ficiant de revenus modestes sous la forme dôun bon de denr®es alimentaires ou 

de combustible. La valeur du bon est calculée par rapport à la composition des foyers et à leurs revenus 

suivant le barème suivant : 

- Revenu maximum pour 1 personne vivant seule :                                   660ú 

- Revenu maximum pour 2 personnes au foyer :                                       997ú 

- Revenu maximum pour 3 personnes au foyer :                                     1.171ú 

- Revenu maximum pour 4 personnes au foyer :                                     1.344ú 

- Revenu maximum pour 5 personnes au foyer :                                     1.518ú 

- Revenu maximum pour 6 personnes au foyer :                                     1.692ú 

- Revenu maximum pour 7 personnes au foyer :                                     1.865ú 

- Revenu maximum pour 8 personnes au foyer :                                     2.039ú 

- Revenu maximum pour 9 personnes au foyer :                                     2.212ú 

- Revenu maximum pour 10 personnes au foyer :                                   2.386ú 

Toutes les ressources imposables ou non de lôann®e 2011 doivent être déclarées ainsi que les revenus de 

biens immobiliers et chaque personne vivant au foyer doit être mentionnée. 

Les demandes sont à déposer en mairie obligatoirement avant le 7 décembre 2012. Les dossiers déposés en 

retard ne seront pas traités. 

 

COMPOSITION DU FOYER  

Nom et Prénom Qualité
(1)

 Profession Ressources mensuelles 

    

    

    

    

    

    

    
 

                                                                                                             A Wandignies-Hamage le  

                                                                                                                            Signature : 

 

 

 

 
(1) M¯re, p¯re, fr®re, sîur, concubin, ascendant, tuteur, amié. 
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Votre Nouveau Boulanger-Pâtissier, Monsieur TOURNANT,  

Artisan Boulanger domicilié au 170 rue Neuve à BOUVIGNIES,  

vous propose sa gamme de pains et viennoiseries en dépôt au local de 

votre ancienne boulangerie de WANDIGNIES-HAMAGE tous les matins.   

Une vendeuse, habitante du village,  

vous accueille depuis le 2 novembre 2012  

au magasin et prend toutes vos commandes le :   

LUNDI - MARDI ï JEUDI ï VENDREDI ï SAMEDI ï DIMANCHE  

                     De 8h00 à 12h00  

             FERMETURE LE MERCREDI  

En collaboration avec la Mairie de Wandignies - Hamage, nous espérons 

vous satisfaire le mieux possible et vous offrir une qualité et un service 

irréprochable afin de conserver une clientèle fidèle.  

Boulangerie  

Pâtisserie 

Viennoiserie 

 

La GOURMANDISE 
Fabrication Artisanale 


